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ANNEXE 01 – ORGANISATION DE L’ENTREPRISE 

 
 

Raison sociale :  …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Les différents aspects abordés dans cette annexe ont pour but de porter à la connaissance de l'adjudicateur l’organisation 
les actions et le mesures prise par le soumissionnaire dans le domaine des trois piliers du développement durable 
(économique, social et environnemental).  
 
Nous vous demandons de présenter succinctement ci-dessous ou sur un document annexé (maximum 1 page A4 recto 
verso avec la mention « ANNEXE 01 – Organisation de l’entreprise » et la raison sociale du soumissionnaire) les mesures 
et/ou actions que vous avez mises en place dans le cadre de votre gestion interne dans les domaines suivants :  
 
 
Économique 
 
1. Finances (fonds de placements, prévoyance sociale, participation aux résultats, etc.) : 

 
2. Maîtrise des coûts, économie des moyens : 
 
 
 
Social 
 
3. Relève et transfert du savoir-faire (apprentis, stagiaires, formation continue, etc.) : 

 
4. Egalité des chances (promotion interne, égalité H/F, handicapés, personnes en réinsertion, etc.) : 
 
 
 
Environnemental 
 
5. Economie des ressources naturelles (eau, air, sol) et matérielles non renouvelables. 
 
6. Limitation des risques d'atteinte à l'environnement (gestion des déchets, pollution, nuisances, gestion de l'eau, mobilité 

au sein de l'entreprise, etc.) : 
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